
Compte de gestion 2007 du Chef de Service Comptable
de la Trésorerie du Grand Besançon

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Le Compte de gestion établi par M. le Chef de Service

Comptable de la Trésorerie du Grand Besançon retrace les opérations budgétaires en dépenses et en

recettes selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Il s’agit d’un document de

synthèse qui rassemble l’ensemble des comptes mouvementés au cours de l’exercice concerné.

Pour l’exercice 2007, les balances du compte de gestion du Budget Principal et des budgets

annexes de la ville (Eau, Assainissement, Service de Soins à Domicile pour Personnes Agées, Forêts,

Zone d’activités Champs Montants, Zone d’activités Thomas Edison et Chauffage Urbain) concordent

avec celles du compte administratif.

Une vérification de la prise en compte par la Trésorerie des titres de recettes émis et mandats de

paiement ordonnancés au cours de l’exercice 2007 a été effectuée au terme de cet exercice. Pour les

budgets annexes, aucune anomalie n’a été détectée entre les comptabilités de la Trésorerie et de la Ville.

Pour le Budget Principal par contre, une différence entre prévisions et réalisations de recettes de

fonctionnement a été décelée sur les chapitres 042 et 77. Elle provient des opérations comptables

relatives à la constatation de la scission de la SAIEMB en deux sociétés distinctes (délibérations du

Conseil Municipal des 22 juin 2006 et 26 octobre 2006).

Le 30 mai 2007, la Ville de Besançon a émis le titre de recettes n° 2625 de 3 047 385 € sur

l’imputation 042-01-775 au titre de la constatation de la scission de la SAIEMB en deux sociétés

distinctes. L’opération budgétaire d’ordre concernée (débit 040-01-261 par un crédit 042-01-775) a été

préconisée par les services de la Trésorerie du Grand Besançon car elle s’assimilait à une acquisition par

voie d’échange. Le schéma d’écritures comptables décrit dans l’annexe 52 de l’instruction budgétaire et

comptable M14 indique que «ces opérations sont toutes d’ordre budgétaires, à l’exception du versement

et de l’encaissement de la soulte». Or, à la lecture du compte de gestion, il a été constaté que si la

dépense d’ordre a bien été prise en charge dans la comptabilité de la Trésorerie tant en prévision qu’en

réalisation, la recette a fait l’objet d’une comptabilisation en prévision et en réalisation par ses services sur

le chapitre 77 donc en opération réelle. Cette modification a pour conséquence une discordance entre le

compte de gestion et le compte administratif, à savoir :

Recettes

Chapitre

Compte de gestion 2007 Compte administratif 2007 Différence

Prévisions
(A)

Réalisations
(B)

Prévisions
(C)

Réalisations
(D)

Prévisions
(A) - (C)

Réalisations
(B) - (D)

042 3 486 455,16 € 3 486 451,37 € 6 533 840,16 € 6 533 836,37 € - 3 047 385,00 € - 3 047 385,00 €

77 6 420 679,53 € 6 396 337,33 € 3 373 294,53 € 3 348 952,33 € 3 047 385,00 € 3 047 385,00 €

Après renseignement pris auprès de la Trésorerie du Grand Besançon, il s’avère qu’une rédaction

incomplète de l’annexe 52 précitée a entraîné l’impossibilité pour ses services de prendre en charge le

titre émis en opération d’ordre. En effet, l’annexe doit faire l’objet d’une réécriture (non intervenue à ce

jour) en précisant que l’opération de réception du bien reçu est une opération réelle et non pas une

opération d’ordre.

Cette non concordance ne peut pas être corrigée car l’exercice budgétaire 2007 est clos. Elle n’a

toutefois aucune conséquence sur le résultat de l’exercice du budget principal puisqu’elle n’intervient

qu’entre deux chapitres de recettes de fonctionnement.
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Le Conseil Municipal est invité à :

1) décider d’approuver :

. l’ensemble des opérations effectuées sur l’exercice budgétaire 2007 qui concerne les différentes

sections budgétaires du Budget Principal et des budgets annexes,

. la comptabilité des valeurs inactives,

2) constater la stricte concordance entre le compte de gestion dressé pour l’exercice 2007 par le

Chef de Service Comptable et le compte administratif de la collectivité à l’exclusion de la différence

précitée au titre du Budget principal.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions du groupe MODEM) décide d’adopter les

propositions du Rapporteur.

récépissé préfectoral du 4 juillet 2008.
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